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Attention, ne pas confondre : 

ingénierie et recherche

création de nouvelles connaissances et 
création d’un nouveau produit.

Développer une activité de R&D

Recherche fondamentale

Recherche appliquée

Développement expérimental

Engagée pour résoudre un verrou scientifique ou 
technique clairement identifié
Selon une démarche scientifique répondant aux 
standards de la R&D
Générant de nouvelles connaissances scientifiques ou 
techniques par rapport à l’état de l’art initial

Valoriser une opération 
de R&D

Employer du personnel 
qualifié pour la R&D

Des chercheurs ou des techniciens de R&D

Des personnels qui contribuent directement à la 
création de nouvelles connaissances

Avant toute chose, l’entreprise doit payer ses impôts en 
France.

Répondez-vous aux
conditions d’éligibilité ?



Avez-vous des dépenses
éligibles au CIR ?

Le saviez-vous ?

Pour les PME, le crédit d’impôt 
collaboration de recherche (CICo) 
correspond à 50 % des dépenses 
éligibles facturées par l’organisme 
de recherche public.

Si vous avez engagé des travaux de collaboration de 
recherche avec un laboratoire public, pensez au CICo !

Le CIR couvre 30 % de vos dépenses éligibles.

Les dépenses sont éligibles au CIR si elles relèvent 
de travaux de R&D. Il s’agit notamment des :

Dépenses du personnel directement 
impliqué dans l’opération de R&D

Dépenses liées à des dépôts 
de brevets

Dotations d’amortissement

Travaux scientifiques et techniques 
externalisés

En savoir plus
esr.gouv.fr/cico

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/cico


Le rescrit CIR est une demande d’avis 
à l’administration, préalable au dépôt 
de la déclaration. C’est une démarche gratuite 
qui s’inscrit dans une procédure du service public. 
Une réponse favorable engage l’administration. 

Après le dépôt de la déclaration CIR, votre entreprise 
peut être soumise à un contrôle du CIR. 
L’administration fiscale peut alors solliciter le MESR 
pour diligenter une expertise scientifique des travaux 
de R&D déclarés.

L’administration fiscale peut saisir le ministère 
de l’Enseignement supérieur et de la Recherche afin 
qu’il procède à une expertise scientifique des travaux 
de recherche exposés pour lesquels les entreprises 
sollicitent la garantie. La société doit décrire 
précisément son opération de R&D et le personnel 
impliqué.

Plus de détails sur les 
rescrits spécifiques

Plus de détails sur le 
dossier justificatif

Le dossier justificatif que vous avez constitué par 
avance sera alors examiné par un expert du MESR qui 
pourra être amené à échanger avec vous et à solliciter 
des compléments d’informations scientifiques. 

Un rescrit pour
sécuriser votre CIR

Vous préparer
au contrôle

esr.gouv.fr/mesr-controle-cir

https://www.impots.gouv.fr/professionnel/les-modeles-de-rescrit-specifique
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/mesr-controle-cir


Pour les expertises scientifiques menées dans le 
cadre des rescrits, contrôles et agréments, le MESR 
s’appuie sur un réseau d’experts académiques 
dont les domaines de compétences sont en 
adéquation avec les domaines de recherche des 
entreprises. 

L’agrément délivré à un sous-traitant permet 
à un donneur d’ordre de pouvoir déclarer au CIR 
les dépenses de R&D qu’il a confié à un tiers. 
Cet agrément est délivré par le MESR.

Le dossier est ensuite expertisé scientifiquement 
et donne lieu à une décision d’agrément.

Obtenir le dossier
esr.gouv.fr/procedure-cir

Déposer une 
demande en ligne
esr.gouv.fr/agrement-cir-prives

Si votre entreprise est amenée à devenir prestataire 
de recherche, pensez à demander l’agrément.

Vous devez alors constituer un dossier qui présente 
en détails une opération de R&D.

Qui expertise ?

Sous-traitant et
agrément CIR

Service des impôts 
des entreprises (SIE)

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/procedure-cir
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/agrement-cir-prives
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Si vous souhaitez
en savoir plus

Guide du CIR 2022

La publication annuelle du MESR 
qui contient toutes les informations 
à savoir sur le CIR.

Service des impôts 
des entreprises (SIE)

Contactez le conseiller du SIE 
de votre entreprise pour toute 
question sur le dispositif fiscal.

esr.gouv.fr/guide-credit-
impot-recherche-2022

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/guide-credit-impot-recherche-2022
https://www.impots.gouv.fr/particulier/questions/comment-prendre-rendez-vous-avec-mon-service



